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Le Centre Clotaire

Origine et histoire du dispositif :

L’expérience du Centre Clotaire dans la prise en
charge des auteurs de violences conjugales et
intrafamiliales.



Origine et histoire du dispositif

 Association SOLFA : Solidarité Femmes Accueil

Un engagement historique du coté des femmes.



Origine et histoire du dispositif

• Association déclinée en 3 pôles :

-Pôle enfance famille Urgence sociale (2 MECS, centre 
maternel, 2 services d’ accueil d’urgence)

-Pôle violences faîtes aux femmes (3 accueils de jour, 3 
services d’ écoute, 4 centres d’ accueil et d’ hébergement d’ 
urgence, 1 dispositif pour enfants exposés, 1 Chrs

-Pôle hébergement insertion responsabilisation (3 
CHRS, 1 service logement, Centre Clotaire)



Origine et histoire du dispositif

Mise en pensée d’un dispositif prenant en 
charge les auteurs de violences conjugales 
La responsabilisation:



Origine et histoire du dispositif

 Obligation de suivi : « je viens parce qu’on me l’a 
dit », « je viens parce que je veux respecter mes 
obligations »

 Comment construire alors un accompagnement 
auprès de sujets auteurs qui viennent sous la 

commande judiciaire? 



Origine et histoire du dispositif

 Du concept à la réalité : La naissance de Clotaire en 
2008

- Objectif général: lutter contre la récidive par la 
responsabilisation et contribuer à la protection 
des victimes.



Origine et histoire du dispositif

 Le dispositif Rosati :

- L’accompagnement psycho-éducatif : Centre Clotaire 
(association SOLFA).

- L’hébergement : Home des Rosati (association le Coin 
Familial) ou le Petit Atre.

- Le contrôle judiciaire : ASEJ (Association socio-éducative 
et judiciaire) et SPIP (Service pénitentiaire d’insertion et de 
probation).

- Le suivi des victimes : association France Victimes 62.



Le Centre Clotaire aujourd’hui

L’expérience du Centre Clotaire 
dans la prise en charge des 

auteurs de violences conjugales 
et intrafamiliales :

Le Centre Clotaire 
aujourd’hui 



Le Centre Clotaire aujourd’hui

• Informations pratiques :

Lieu d’accueil: 

Le Point d’Accès au Droit, SAINT NICOLAS-LEZ-
ARRAS



Le Centre Clotaire aujourd’hui

• Équipe : 

Une petite équipe : 1 psychologue clinicienne, 1 
éducatrice spécialisée, 1 directeur, une secrétaire.

Tous à temps partiel.

• Horaires:

Le Centre Clotaire est ouvert le :

Lundi de 14h à 17h

Mardi et Jeudi de 14h30 à 20h

Vendredi de 13h30 à 20h



Le Centre Clotaire aujourd’hui

 L’admission

- Entretien d’accueil : le binôme

- Orientations



Le Centre Clotaire aujourd’hui

 Les réunions d’équipe

Une fois par semaine, elles permettent de :

- Redéfinir les orientations cliniques et partenariales

- S’interroger sur les personnes accompagnées



Le Centre Clotaire aujourd’hui

Les suivis en individuel et les groupes 
de responsabilisation



Le Centre Clotaire aujourd’hui

 Les suivis en individuel :

- Orientation socio-éducative ou psychologique

- Quelle durée?



Le Centre Clotaire aujourd’hui

 Les groupes de responsabilisation

- Impulser un mouvement de pensée parfois trop 
difficile en individuel

- Dynamique groupale, expérience commune partagée 
> rencontre de l’autre, écouter l’autre se dire et se 
dire à lui, espace sécurisant



Le Centre Clotaire aujourd’hui

Pourquoi parlons-nous de programme?

➢Quatre semaines (3 séances par semaine de 18h à 19h30)

➢ Séances animées par l’éducatrice spécialisée et la 
psychologue

➢Contenu prédéfini des séances, Supports

➢Groupe limité à 8 participants



Le Centre Clotaire aujourd’hui

 Une journée d’accueil

 10 séances 

 Une séance de clôture



Le Centre Clotaire aujourd’hui

Les thèmes : 

histoire du couple, 

vécu des faits de violences

les violences conjugales

représentations homme/femme 

séance « libre »

« couple et  famille »

Ressenti de l’auteur 



Le Centre Clotaire aujourd’hui



Le Centre Clotaire aujourd’hui

Quelques statistiques :

 Plus de 750 auteurs reçus à Clotaire depuis 2008

 Plus de 80 auteurs par an, 60 nouveaux

 60 suivis réguliers d’auteurs, 30 suivis éducatifs et 
30 suivis psychologiques

 10 groupes de responsabilisation par an

 8 à 10% de récidive pour les personnes ayant déjà 
eu une obligation de suivi à Clotaire 



Parlons de notre pratique clinique

La prise en charge des sujets auteurs de violences 
conjugales : 

Parlons de notre pratique clinique



Parlons de notre pratique clinique 

Qui sont les auteurs de violences 
conjugales ?

Quel est leur profil?



Parlons de notre pratique clinique 



Parlons de notre pratique clinique 

Comment arrivent les auteurs de 
violences conjugales au Centre 

Clotaire? 



Parlons de notre pratique clinique

 Mode volontaire/individuel

 ASEJ : contrôle judiciaire (CJ) ou classement sous 
conditions (CSC) / pré-sententiel

 SPIP : post-sententiel.

80%

13%

7%

situation judicaire

CJ CSC demande individuelle



Parlons de notre pratique clinique

Le parcours judiciaire :

 Garde à vue

 Parquet d’Arras

 Obligations de soins, obligations suivi addictions, 
obligations de travail

 Interdiction de contact avec la victime

 Loi n°2006-399 du 4 avril 2006 : 
éviction/éloignement du conjoint violent

 Audience au Tribunal correctionnel



Parlons de notre pratique clinique

La pratique de la psychologue

 Mettre du sens sur les événements, aménager un lieu 
de pensée

 Travail de verbalisation

 Susciter une curiosité sur sa vie 

psychique

 Responsabilité du sujet



Parlons de notre pratique clinique

 Le lien à l’Autre

 Le passage à l’acte

 Le couple : le lieu de l’intime. 

 Rapport au manque, à la perte, à la castration

 La responsabilité du sujet > inconscient

 Phénomène de répétition



Parlons de notre pratique clinique

La pratique de l’éducatrice spécialisée

 Principe de réalité

 Travail des représentations

 Responsabilisation

 Aider à repérer les situations déclenchant les 
comportements violents et  

envisager d’autres formes de réponse



Parlons de notre pratique clinique

 Participe à l’élaboration de la personne immergée 
dans son quotidien.

 Analyse et évaluation de son engagement à changer,

principe de réalité.

 Poursuite du travail de responsabilisation.

 Accompagnement administratif – médical –
professionnel – aide au logement…



Le partenariat

Les différents services de l’état

 Justice : ASEJ, SPIP, Parquet d’Arras, Procureur, 
avocats, etc.

 Services de soins : CMP, CSAPA, etc.



Le partenariat

Les partenaires associatifs

 Lieu d’hébergement : Coin Familial, Petit Atre, etc.

 Associations pour les victimes : France Victime, 
service Brunehaut, etc.



Le partenariat

L’échange des compétences
- Participation des avocats et de l’ASEJ à la journée d’accueil

- Participation de Clotaire aux stages de citoyenneté

- Réunions inter-associations

L’intérêt et la nécessité du partenariat
- Cohérence de la prise en charge

- Complémentarité 



Pour aller plus loin

Quelques références sur le dispositif

 Articles de presse : Voix du Nord Arras

 Documentaires/reportages : France 2 (infrarouge, 
c’est au programme),  France 3 (capa), etc.



Moments de libre échange

Merci à toutes et à tous pour votre attention!

Laissons place aux questions


